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L'emprunt de 10 milliards 
a été voté par la Chambre 

•••••••••••• 

L'ensemble do projet fut adopté par 360 voix contre 185, 
aprèi le rejet de plusieurs amendements déposés par M. Louis Marin 

Auparavant, une vive discussion avait 
mis aux prises MM. Herriotet Tardieu 

• • M i i i i M n i i i H i n i i H i n i i H 

Le projet de loi tendant à autoriser 
le gouvernement a émettre un emprunt 
de dix ml'"*"1*, en vue de couvrir défi
nitivement les déficits budgétaires des 
derniers exercices, a donné lieu, hier 
après-midi, à la Chambre, à une vive 
discussion. 

Celle-ci a été provoquée, non par le 
projet lui-même, mais par les commen
taires dont son exposé fut accompagné 
à la tribune. Cette discussion a mis aux 
prise* MM. Herriot et André Tardieu, 
qui ont opposé leurs affirmations con
traires en ce qui concerne la situation 
financière laissée par la précédente lé
gislature. 

Finalement, le projet d'emprunt fut 
voté à une grosse majorité, après qu'eu
rent été repousses divers amendements 
de M. Louis Marin. 

LE PROJET D'EMPRUNT 
Comme nous l'avons annoncé dans nos 

dernières éditions d'hier, le gouverne
ment a déposé, hier matin, sur le bureau 
de la Chambre, le projet d'emprunt de 
dix milliards de francs destiné à couvrir 
à titre définitif l'insuffisance des exer
cices 1930-31 1931-32 et 1932. 

Saisie aussitôt de ce projet, la com
mission des finances l'a examine immé
diatement et, après avoir entendu M. 
Georges Bonnet, ministre des Finances, 
l'a adopté par 16 voix contre 1. 

L'exposé des motifs 
Voici l'exposé des motifs du projet de 

loi relatif à l'émission d'obligations du 
Trésor pour couvrir, à titre définitif, 
l'insuffisance des exercices 1930-1931, 
1931-1932 et 1932 : 

c Messieurs, au cours des débats qui 
se sont déroulés au Parlement, à l'oc
casion de la discussion des projets de 
redressement financier, la nécessité de 
prévenir un accroissement excessif de 
la dette flottante et de couvrir à titre 
définitif une fraction importante des 
déficits budgétaires passés, a été sou
lignée si fréquemment qu'on ne peut 
douter que sott-fixé dans ce sens le sen-
lîwunt <ie la majeure partie des assem-

» Aussi U»:n. les gouvernement* suc
cessifs qui se- sont attachés à remettre 
de l'ordre dans nos finances ont-ils tous 
proclamé à la fois la l'aitimité et l'ur
gence d'émissions du trésor à Ions ou 
a moyen terme, répondant à ce senti
ment. 

> La réalisation de semblables opéra
tions était toutefois nécessairement su
bordonnée au vote par les Chambres 
des mesures de redressement. On peut 
considérer que cette condition est au
jourd'hui remplie. 

» S'ajoutant aux économies et aux res
sources nouvelles procurées par les 
projets déjà votés par le Parlement, 
notamment à la demande de MM. Ger
main-Martin et Palmade, les disposi
tions qu'à notre demande les Chambres 
viennent d'adpoter, portent à 9 mil
liards environ l'effort de redressement 
accompli en moins d'une année. 

» Le moment parait donc venu de pro
céder à des émissions qui permettront 
d'assurer à la Trésorerie l'élasticité qui 
lui est indispensable. 

> C'est dans cet objet que le gouver-
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Un roman-cinéma Direct an 
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Le demander à tous nos 
vendeur* et dépositaires 

nement vous demande de vouloir bien 
ratifier le projet de loi ci-après, qui, 
dans son article unique, autorise le mi
nistre des Finances à procéder dans la 
limite de 10 milliards de francs et dans 
des conditions à fixer par décret à des 
émissions d'obligations du Trésor, dont 
si produit sera consacre à couvrir, à 
titre définitif et à due concurrence, 
l'insuffisance des exercices 1930-1931, 
1931-1932 et 1932 ». 

La séance de la Chambre 
Dès l'oupverture de la séance de 

l'apres-midi, à la Chambre, le ministre 
des Finances demande la discussion im
médiate du projet d'emprunt. 

M Jacquier, rapporteur général CJ la 
commission des finances, monte à la 
tribune, et expose les motifs du projet 
de loi destiné à couvrir à titre défini 
tif les déficits des exercices 1930-31, 1931-
32 et 1932. 

Il déclare eue la marge d'émission des 
bons du Trésor, prévue au projet, per
mettra de faire face rux charges de la 
Trésorerie : le vote du projet est donc 
nécessaire. Le nouvel effort de redres
sement budgétaire qui va être rét se 
dans le budget de 1933 permettra de ré
duire encore les charges de la Tréso
rerie. 

M. Louis Marin combat le projet 
M. Louis Marin déclare que l'opéra

tion sera difficle à réaliser. Tout d'abord, 
il faudra émettre l'emprunt à un .aux 
élevé et faire ainsi tort aux porteurs de 
rente qui ont accepté la conversion à 
4 1/2 pour cent. 

L'orateur demande quel sera ce taux 
d'émission ? U craint que le gouverne
ment ne soit, de nouveau victime des 
banques qui, dit-il, seront seules à béné
ficier de l'emprunt. 

M. Louis Marin dépose une demande 
d'ajournement qui est repoussée par 
440 voix contre 114. 

L'article unique 
est voté à mains levées 

Le président met aux .voix l'article 
unique, qui est ainsi conçu' : 

« Article unique. — Le : illustre des 
Finances est autorisé à procéder, dans 
la limite de dix milliards de francs, à 
des émissions d'obligations du Trésor, 
à long ou à moyen terme, dont le pro
duit sera consacré à couvrir, à titre dé
finitif et à due concurrence, l'Insuffi
sance des exercices 1930-1931 1931-1932 
et 1932. Les conditions de ces émissions 
seront fixées par décret ». 

L'article unique est "oté à mains le
vées. 

M Louis Marin propos: une addition 
pour que les porteurs de rentes qui ont 
été converties soient adn-'s à participer 
à cet emprunt au pair. 

U demande également que la commis
sion à verser aux banques ne soit pas 
supérieure à 10 centimes par 1.000 fr. 

Intervention de M. Georges Bonnet 
M. Georges Bonnet, ministre des Fi

nances, monte à la tribune. Il rappelle 
que les conditions d'assainissement bud
gétaire préalables à l'émission d'un em
prunt ont été remplies. Plus de 9 mil
liards de disponibilités ont été votés par 
le Parlement pour ailéjer le déficit Les 
difficultés que peut rencontrer î otre 
Trésorerie sont de troi; ordres : 

1° Pendant les derniers mol* l e Im
pôts directs ne rentrent pas, ce sont 
les mois de basse eau pour la Trésorerie; 
2° le déficit des budgets des trois der
nières années et du budget actuel, le 
Trésor a dû faire face à de lourdes 
charges, déficit de 5 à 6 milliards cha
cune des dernières années, quand la si
tuation du Trésor était prospère en a 
mis à sa charge de lourdes obligations. 

M. Georges Bonnet. — Les charges 
représentent des indemnités en espèces 
aux sinistres, des paiements pour les 
œuvres sociales pour les fortifications 
aux frontières, pour las a.-rérages des 
emprunts précédemment écris, pour le 
reliquat de la deuxième tranche d'outil
lage national. C'est do: . de 10 à 12 mil
liards que l'Etat doit décaisser rette 
année pour les besoins de sa trésorerie. 
Ceci justifie le besoin qui se fait sentir 
de l'émission d'obligation du Trésor. 

Le ministre répond ensuite à M. Marin 
qui a accusé le Gouvernement de de
mander un blanc-seing pour rémission 
de l'emprunt et rappelle que. pour les 
emprunts passés, l'autorisation fut de
mandée au Parlement dans les mêmes 
termes. 

Après avoir répliqué à diverses Inter
ruptions de M. André Tardieu, M. Geor
ges Bonnet montre que la situation fi
nancière de la France est plus saine que 
celle des autres pays, et il conclut en 
demandant le rejet des amendements de 
M. Marin. 

M. Tardieu défend 
les Gouvernements précédents 

M. André Tardieu parle de sa place, 
n constate que le ministre des Finances 
a demandé que la question de trésorerie 
ne fasse pas l'objet de discussions. 

M. Tardieu. — S'il en avait été en 
effet ainsi pendant la période électorale, 
la France s'en fut trouvée mieux. 

L'ancien président du Conseil déclare 
que le projet a c un parfum de polémi-
aue » par son prétexte à couvrir certains 
déficit. Il rappelle que les trois budgets 
auxquels il est fait allusion ont été l'œu
vre de MM. Henry Chéron, Germain-
Martin et Piétri. et que les deux pre
miers ont été appelés à collaborer avec 
MM. Henriot et Paul-Boncour. 

M. Tardieu. — Vous prenez nos hom
mes. Ces budgets que vous dénoncez tout 
à coup déficitaires ont été établis par 
ces hommes et par la Commission des 
Finances dont le président et le rappor
teur général sont le* mêmes. 

c En terminant. Je suis obligé de vous 
poser une seule question : l'emprunt de 
dix milliards que vous demandes à émet
tre est-Il destiné à rembourser les bons 
du Trésor émis depuis six ans ou est-il 
destiné à faire face à l'avenir et à assu
rer des facilités de trésorerie ? » 

M Herriot parle de sa place. 

LES SOUVERAINS 
DU DANEMARK 

de passage 
dans notre région 

— — — 0 

Le Roi Christian et la Reine, 
revenant de Cannes, sont passés 

hier à Hazebrouck et se sont 
embarqués à Dunkerque 

TERRIBLE EXPLOSION 
DANS UNE FABRIQUE 

DE FILMS A TERVUEREN 

Cinq personnes ont été tuées 
et 15.000 kilos de films 

ont été détruits 

Le roi et la reine Alexandrine, souve
rains de Danemarck, qui viennent de 
fairs un séjour de quelques semaines à 
Canr.es, ont pris le train pour Dunker-

Les souverains danois, en gare 
maritime de DUNKERQUE, 

se rendant au paquebot 
que, hier, en la gare du Nord, à Paris, 
à 8 heures. 

Le passage des souverains 
à Hazebrouck 

Les souverains danois sont passés en 
gare d'Harebrouck à 11 h. 31. Le train 
est reparti à 11 h. 35, après le station
nement réglementaire de quatre minutes. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAOE) 

~IA 

A UN NOUVEAU 

GOUVERNEMENT 

(Dt NOTRE REDACTION *ELQE) 

Mardi matin, Tervueren, unt jolie loca
lité aux portes: de Bruxelles, a été le 
théâtre d'une terrible catastrophe. 

Dans les dépendances d'une usine de 
produits chimiques, dont les installations 
occupent plus d'un hectare de terrain, 
une violente explosion a fait cinq vic
times. 

L'accident s'est produit vers 10 heures 
du matin dans le laboratoire de l'usine. 
La déflagration fut ressentie à plusieurs 
centaines de mètres et de toutes parts 
les vitres volèrent en éclats, tandis que 
des pans entiers de murs s'écroulaient 
avec fracas. 

Les membres du personnel, affoles, se 
ruèrent au dehors en hurlant, pendant 
que les bâtiments de la fabrique étaient 
la proie des flammes. Le feu se propa
gea à un stock de 15.000 kilos de films 
cinématographiques qui furent complè
tement détruits. 

Les "pompiers dlxelles arrivèrent sur 
les lieux et se trouvèrent en présence 
d'un brasier formidable dégageant une 
chaleur torride en même temps qu'une 
fumée opaque et une odeur pestilentielle 
rendaient les opérations de sauvetage 
extrêmement pénibles. Les pompiers, 
pour combattre le feu et entrer dans 
l'usine à la recherche des victimes, du
rent mettre des masques à gaz. Us fu
rent aidés par des soldats. 

Au pied d'un mur, les sauveteurs dé
couvrirent le cadavre affreusement mu
tilé et carbonisé de l'ouvrier Wignants, 
âgé de 22 ans. Le malheureux avait été 
lance à 20 mètres du lieu où il travail
lait. Ses vêtements achevaient de se con
sumer. Quelques mètres plus loin, les 
pompiers découvrirent l'ouvrier Janssen, 
axé de 40 ans. U avait pu escalader un 
mur, mais il était tombé épuisé. On par
vint à étouffer les flammes qui l'entou
raient et on le transporta à l'hôpital, ou 
il mourut peu de temps après son 
arrivée. 

Les sauveteurs, à l'aide de dix grosses 
lances, parvinrent à localiser le foyer de 
l'incendie et purent entrer dans les au
tres bâtiments. Au rez-de-chaussée de 
l'un d'eux, on découvrit le corps carbo
nise de Lois Frans, âgé de 37 ans, puis 
un peu plus loin, près de la porte, deux 
cadavres de jeunes filles. Marcelle Hul-
let» âgée de 16 ans, et Simone Decuster, 
gée de 17 ans. 

LE PRÉFET 
des Bouches-du-Rhône 
. a été tué à Paris 

par son ex-amie 

La meurtrière avait déjà 
à plusieurs reprises, proféré 

des menaces de mort 
à l'éfard de ta victime 

M. Causeret, préfet des Bouches-du-
Rhone, a été tué hier par son ex-amie, 
Mme Huot d'Anglemont, dans l'apparte-

M. CAUSERET, 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

ment de celle-ci, 8, avenue du Parc-Mon
ceau, à Paris. 

Au début de la soirée, le Parquet de la 
Seine composé de MM. Preasard, procu
reur de la République ; Mozer. substitut 
et Roussel, juge d'instruction, s'est rendu 
sur les lieux, a cette adresse, où déjà M. 
Guillaume, commissaire de la police ju
diciaire, avait commencé son enquête. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

Le général Plastiras a remis 
le pouvoir à un Cabinet d'affaires 

La situation créée depuis lundi matin, 
en Grèce, se développe maintenant vers 
le rétablissement de la légalité.'d'autant 
pluo que M. Tsaldaris lui-même 'a ac
cepté la solution préconisée par M. Zai-
mis, président de la République, et qui 
consistait à former un cabinet d'affaires 
mixte, composé de civils et de "militaires. 

Le -cabinet a été constitué comme 
suit : Présidence du Conseil et ministre 
de la guerre : général Othoneos ; Inté
rieur : général Tsimichalis ; Commun!-

LE MASSACREUR DE SERRE 
A ETE CONDAMNE A M0R' 

par les Jurés du Lot-et-Garonne 
Pierre DELAFET, qui assassina sa grand'mère, sa mère, 
sa femme, son oncle et ses deux enfants, n'a cessé de faire 
preuve, au cours des débats, d'une inconcevable inconscience 

Le Général PLASTIRAS, 
gui a remis ses pouvoirs 
au nouveau gouvernement 

cations : général Manettas : Finances : 
M. Mandjavinos, directeur général de la 
comptabilité de l'Etat ; Marine : le ca
pitaine de vaisseau de Estlhas ; Instruc
tion publique : M. Alexandre Masara-
kis , Economie nationale : M. Corpnls, 
directeur des chemins de fer ; Justice : 
le professeur Petimesas. 

L'état de siège et la censure de presse 
et des télégrammes ont été levés. 

Le général Plastiras a remis ses pou
voirs au nouveau gouvernement. 

Le général Othoneos a déclaré qu'il 
restera au pouvoir jusqu'à la convoca
tion de la Chambre : u remettra ajqfc» 
ses pouvoirs au parti qui aura obtenu la 
majorité 

On envisagerait l'arrestation 
do général Plastiras 

Le gouvernement a ordonné un* en
quête au sujet des événements de lundi. 
Certains Journaux annoncent que l'on 
envisagerait l'arrestation du général 
Plastiras et de ses principaux collabora
teurs dans le mouvement. 

Devant la Cour d'assises du Lot-et-
Garonne, à Agen, a comparu le parri
cide et assassin Pierre Delafet qui tua, 
dans des conditions atroces, les six mem
bres de sa famille. 

On se souvient que dans la nuit du 8 
au 9 février 1933, au hameau de Serre, 
commune de Moirax, canton de La-
plume, la famille Delafet, à la seule 
exception de Pierre Delafet, qui était 
momentanément absent était victime 
d'un-crime perpétré dans des conditions 
horribles de préméditation et de cruauté. 
Six personnes furent massacrées pen
dant leur sommeil. Ce sont : Mme veuve 
Gaufart, 77 ans et sa fille, Mme veuve 
Delafet, 53 ans. grand'mère e t mère de 
Pierre Delafet ; Mme Denisev Planes, 
épouse de Pierre Delafet ; Lucienne De
lafet, fillette de 8 ans ; Jean Delafet. 
bébé de 4 mois ; enfin. M. Medolle, oncle 
de Pierre Delafet, 66 ans. 

Tous les membres de la famille 
avaient été égorgés ou fusillés. 

Lés soupçons se portèrent sur Pierre 
Delafet et celui-ci, après un long et ha
bile interrogatoire, entra dans la vole 
des aveux et raconta comment, rentré 
chez lui le jour fatal, il égorgea succes
sivement, dans un accès de rage, tous les 
membres de sa famille. 

Son oeuvre d'extermination accomplie, 
Delafet, reprenant sa -bicyclette, retourna 
sur le chemin de Clairac et rentra ches 
un ami. M. Barthe, sans éveiller l'atten
tion de qui que ce soit. 

Pierre Delafet est né en 1901, à Bor
deaux Au cours de son Interrogatoire, il 
n'a manifesté aucun regret de ses mons
trueux forfaits 

Devant ses juges, 
l'accoté reste impassible 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi 
de la Chambre des mises en accusation 
et l'appel des témoins, le Président pro
céda à l'interrogatoire de l'accusé. 

Il en ressort - que Delafet ' nourrissait 
des projets homicides contre ses parents, 
qui lui reprochaient sa paresse. 

AUDACIEUX ACTE 
DE BANDITISME 

AROUBAIX 

Une cabaretière fut assaillie 
par un individu qui tenta 

de l'étrangler pour U voler. 
et qu'on put arrêter après 

une chasse à l'homme 

Le calme qui, depuis de longs mois, 
planait sur la ville de Roubaix, vient de 
se troubler d'une façon inaccoutumée et 
l'inquiétude, à nouveau, gagne la grande 
population ouvrière et laborieuse de la 
cité. 

Hier matin, une honorable commer
çante a été victime d'un acte inquali
fiable. Un jeune homme tenta de l'étran
gler pour une modique somme de cinq 
francs. Il se dirigea ensuite vers le 
comptoir avec l'intention d'enlever le 
contenu du tiroir-caisse, mais, l'alarme 
ayant été donnée, il préféra prendre la 
fuite. 

H fut heureusement rejoint, à une 
centaine de mètres du lieu de son 
exploit, par un courageux poursuivant, 
qui le remit aussitôt entre le- mains 
de la police. 

Malgré les graves accusations qui pla
nent contre lui, le coupable nie. Il a 
néanmoins été maintenu en état d'arres
tation pour être déféré au parquet de 
Lille. 

Un client bizarre 
Au numéro & de la rue Periot, à Rou

baix, existe un estaminet auquel est ad
joint un commerce d'articles de pèche, 
exploité par M. Robert Marescaux, 
29 ans, en collaboration avec son épouse. 
née Elisa Nys, âgée de 25 ans. Ces com
merçants, très connus dans le quartier 

L'EX-CLERC 

D'UN NOTAIRE DE LENS 

DEVANT LES ASSISES 
DU PAS-DE-CALAIS 

II a été condamné à 
deux ans de prison pour 
avoir commis 73 faux 
et détourné 76.000 fr. 

L'affaire Belkacem ben Ali. qui est 
venue, lundi, devant les Assises de 
Saint-Omer, était une affaire mysté
rieuse. Celle qui a été jugée, hier, n'est 
pas moins embrouillée. Il y fut question 
de chiffres, d'opérations compliquées et 
de tout ce qui concerne l'art difficile 
de la comptabilité 

Le rappel des soixante-treize faux 
commis par Théodore Mlny, 49 ans, su-

Pierre DELAFET, 
QUI massacra sa famille 

L'interrogatoire - dure deux heures. 
L'accusé garde une attitude impassible. 

Le Ministère public et la défense po
sent ensuite quelques questions de dé
tail 

Delafet est-il responsable ? 
Puis les témoins sont entendus. Parmi 

ceux-ci il faut citer M.- le docteur An-
gladr, qui déclare Delafet entièrement 
responsable. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME RAGE) 

EN HAUT : L'estaminet des époux 
MARESCAUX, où fut perpétré l'acte 
de banditisme. — EN BAS : La petite 
Rosette MARESCAUX, dont les cris 
firent fuir le bandit. 

de la place Nadaud, ont su s'attirer 
l'estime des habitants du sectei et de 
leurs voisins tout' particulièrement. 

Les affaires marchent assez bien dans 
la maison de commerce, rendez-vous de 
nombreux pécheurs à la ligne, de par 
sa proximité du canal de Roubaix. 
' Ces jours derniers, un client inhabi
tué vint commander, à M. Marescaux. 
une canne à pèche d'une aleur de qua
rante francs. Cet engin devait lui être 
livré dans une quinzaine de jours, et 
un acompte de cinq francs fut versé par 
lui. 

Le client, trouvant probablement qu'il 
devait attendre trop longtemps, revint 
à l'estaminet hier matin, vers 9 h. Il 
commanda un verre de bière, qui lui fut 
servi par la tenancière. 

Sans tarder, le consommai, ur dé
clara à Mme Marescaux cu'il voulait 
rentrer en possession des cinq francs 
versés. Cette dernière répondit qu'elle 
n'était pas au courant de l'affaire et 
conseilla au visiteur, de revenir le soir, 
vers 18 h., pour s'entendre avec son 
mari. 

La débitante quitta son comptoir pour 
regagner sa cuisine, puis revint, ensuite, 
dans la salle de débit v>ou alimenter le 
foyer de chauffage. 

La tentative d'assassinat 
Mme Marescaux était penchée sur le 

feu et y .versait une pelletée de char
bon, retenue, par le bas de son tablier, 
par sa Jeune enfant, Rosette, âgée de 
2 ans. 

77ieodore M IN Y, écoutant la lecture 
de l'acte d'accusation 

Jet belge et ex-clerc de notaire à Lena, 
fut passablement fastidieux... L'accusé 
s'efforçait de retenir ses larmes durant 
le long supplice de rémunération de ses 
fautes criminelles. Il souffrait d'ailleurs 
visiblement de sa position incommode, 
car Miny est paralysé et se sert de bé
quille. Mérite-t-il vraiment notre com
passion ?... 

Les débats sont présidés ,ar M I 0 
conseiller Hugot, assisté di MM. Del-
court et Eloy. M. Vieillard. sUbsUtut au 
procureur de la République, .assure la 
fonction du ministère public ; M« de 
lEstoille. du barreau de Béthune, dé
fend j'inculpe 

Soixante-treize faux 
Miny entra, en août 1922. comme cais

sier, à l'étude de M* Cordier, notaire à 
Lens, après présentation de certificats 
élogieux. Rapidement, il obtint la con
fiance de son patron. Tout dans sa con
duite et ses manières paraissait traduire 
une honnêteté foncière. 

Néanmoins, le 3 juillet 1929. à la suite 
de la découverte fortuite de certaines 
irrégularités, Miny quitta brusquement 
son emploi. Son départ éveilla la mé
fiance du notaire, qui déposa une 
plainte. M» Singer, commissaire-priseur 
à Lille, fut commis par le Juge d'ins
truction aux fins d'examiner les livres 
tenus par le clerc. Ce fut la plus stupé
fiante des révélations. 

En négligeant les erreurs manifeste-, 
ment involontaires. M» Singer releva 
soixante-treize faux destinés à masquer 
des détournements de fonds. Miny tru
quait à la fois les chiffres des recettes,. 
des sommes déposées par l'étude au "bu
reau d'enregistrement, des sorties de 
fonds pour l'achat des feuilles de pa
pier timbré. Au total, soixante-seize 
mille francs avaient ainsi été volés. 

Cruelle énigme 
Mais devant les Jurés sanglotait ce 

grand coupable, qui semblait malgré 
tout sincère et qui provoquait de la pitié 
par son infirmité. 

Et cependant, le ministère public, 
fouillant dans le passé de l'accusé, après 
plaidoirie de la partie civile, divulgua 
des choses infiniment pénibles. 

En 1914 déjà, Miny est clerc de no
taire, chez M* Reding, en Belgique. 
Nous sommes en pays occupé. Son pa
tron étant décédé, on lui confia, parait-
il, l'étude et bientôt on découvre que 
quinze mille francs ont été détournés. 
Voilà le récidiviste. 

Voici maintenant le mauvais époux, 
le père dénaturé, ajoute le ministère 
public... Miny. à la fin de la guerre, 
abandonna sa femme et sa fillette pour 
vivre avec une certaine créature âgée 
de 16 ans. Il s'établit cabaretler, à l'en
seigne du « Père Achille ». 

Il changea de femmes aujsl souvent 
que de patrons. A Etampes, les ren
seignements fournis sont nettement dé
favorables. On l'appela Bar -Bleue. 
D'ailleurs, en 1933, U fut l'objet d'un 
mandat d'amener délivré, le 18' juillet, 
par M. le juge d'instruction d'Etampes, 
pour abus de confiance et wage de 
timbres mobiles ayant déjà servis. 

Da sa vieille mère, âgée de 76 ans. il 
ne s'inquiète plus depuis longtemps, 
sauf pour lui demander de l'argent à 
prêter, un Jour de déveine... 

Deux témoins s'étaient d'ailleurs char
gés d'accuser cet homme : M« Cordier, 
la victime naturellement, et M. Singer, 
expert comptable, qui a relevé, au cours 
de son travail, à une certaine époque, 
divers essais de détournements sans im
portance commis par Miny et destinés 
a sonder la confiance que le patron lui 
témoignait. ' 

< Miny a agi avec Intention pour sub
venir à de folles dépenses, termine le 
ministère public. H n1* pas droit à l'in
dulgence ». 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAO.E) (LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAO!) 

Trois des victimes du massacreur ; M™ QAVFFART, sa frand'mère 
M-" DELAFET, son épouse et la petite Lucienne, sa fitt* 

ROMAN POLICIER, mais aussi ROMAN D'AMOUR 

p a r O l i v i e r D T J V B B a H R 
est une œuvre pathétique aux péripéties mystérieuses 
qui passionnera intensément nos lecteurs. 

Canr.es

